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L
es dernières semaines, les services de la ville ont démontré leurs 
capacités d’adaptation et de réactivité pour traduire en actes l’in-
dispensable sortie sécurisée de la période de confinement. 

 
Soucieux de protéger au mieux 
la population en l’accompagnant 
dans le « déconfinement », - tout 
en  cont inuant  d ’a tt i re r 
l’attention de chacun sur les 
r isques sanitaires qui sont 
encore très présents -, nous 
avons travaillé à deux objectifs : 
fournir à tous l’équipement 
nécessaire à la protection sani-
taire - notamment les masques- et rétablir la confiance pour que nous 
apprenions ensemble à revivre le plus normalement possible.   
  
Fournir les équipements nécessaires à la protection sanitaire a été 
réalisé malgré les discours contradictoires et les volte-face du gouver-
nement sur l’utilité des masques puis sur celle des tests. Ainsi, des 
masques sont disponibles pour les Corbeil-Essonnois depuis le jour 
du déconfinement. Nos partenaires, l’agglomération et le Conseil 
départemental ont pris leur part dans cet effort et je les en remercie. 
De son côté, la ville a su d’emblée assurer une livraison rapide de ces 
équipements en recourant au service d’une société française garan-
tissant les délais et le respect des normes. Puis une distribution effi-
cace - plusieurs dizaines de milliers de masques en quelques jours 
grâce à la forte mobilisation du personnel communal, les plus vulné-
rables et les seniors ayant la possibilité d’être livrés à domicile. 

En ce qui concerne les tests, ils sont aujourd’hui disponibles gratuitement pour les 
personnels soignants et les personnels municipaux qui ont été en permanence sur 
le terrain. J’ai aussi anticipé et travaillé à la possibilité de tests massifs en direction 
de la population si demain cela s’avérait indispensable et si l’État autorisait les com-

munes à le faire. Dans cette hypothèse, un plan existe 
et les laboratoires corbeil-essonnois sont mobilisables 
rapidement. Bref, nous sommes prêts même si, en 
définitive, cette décision reviendra à l’Agence 
Régionale de Santé car nous sommes encore, jusqu’au 
3 juillet, sous la loi de l’urgence sanitaire et donc des 
autorisations préalables de l’État. 
  
Rétablir la confiance pour apprendre à vivre le mieux 
possible avec le virus a été notre second objectif. 

Ce n’est pas toujours simple mais nos écoles ont pu rouvrir en toute sécurité, nos 
services administratifs fonctionnent quasi-normalement, notre direction de  la 
culture a fait preuve d’imagination pour vous proposer des événements hors les 
murs. Le service de la jeunesse et des sports travaille actuellement à la mise en 
place de nombreuses activités pour la période estivale, activités qui doivent 
strictement respecter les consignes sanitaires. 
  
Une dernière chose : le gouvernement vient de décider la tenue du second tour des 
élections municipales le 28 juin. Je tiens à vous rassurer d’emblée : nous avons 
d’ores et déjà en réserve les masques qui seront mis à disposition de chaque élec-
teur. Les personnes qui tiendront les 26 bureaux de vote corbeil-essonnois - per-
sonnels administratifs, élus ou représentants des différents candidats - seront équi-
pés soit d’une visière, soit d’un masque et auront été préalablement testés. Ainsi, 
c’est en toute confiance que les électeurs pourront faire leur choix. 

JEAN-PIERRE BECHTER 
Maire de Corbeil-Essonnes

 Poste de commandement communal installé au centre administratif.

Fournir 
l’équipement sanitaire 
et  rétablir la confiance

« Protéger au mieux la population, 
rétablir la confiance 

pour apprendre à vivre 
le mieux possible avec le virus. »

DÉCONFINEMENT PROGRESSIF ET RESPONSABLE : 
La ville de Corbeil-Essonnes et ses partenaires institutionnels mettent à la disposition des Corbeil- 

Essonnois des masques lavables. 

 
VOUS N’AVEZ PAS ENCORE VOTRE MASQUE ? 
Inscriptions sur www.corbeil-essonnes.fr ou au 01 60 89 72 01

l’é
di

to

UNE CAMÉRA THERMIQUE 
À L’ENTRÉE DU CENTRE ADMINISTRATIF  
Afin de garantir la santé de tous, une caméra thermique a été installée à l’entrée du nouveau centre administratif. 
En cas de température anormalement élevée, le visiteur sera invité à contacter son médecin traitant. 

Afin de répondre à toutes vos questions sur l'organisation des services municipaux, l'aide et l'assistance fournies par la 
ville pendant la période de confinement, un numéro unique est accessible 24h/24 et 7 jours sur 7 :  le 01 60 89 72 01

01 60 89 72 01 : un numéro d'appel dédié au COVID-19 à Corbeil-Essonnes

Pour suivre l’évolution du traitement du COVID-19 en fonction des annonces gouvernementales :  www.corbeil-essonnes.fr

Les décisions prises 
pendant la crise sanitaire 2

Réouverture des trois marchés de la ville.Commémoration du 8 mai organisée en comité 
restreint selon les directives gouvernementales.

 Sécurité sanitaire des Corbeil-Essonnois  
n Achat de 50 000 masques jetables dès le début de la crise qui ont été mis à disposition en priorité des personnels soignants, puis des 

personnels en charge des personnes vulnérables ou en contact permanent avec la population.  
n Désinfection quotidienne et progressive de l’espace public, voirie et matériel urbain.  
n Commande et distribution progressive de 200 000 masques lavables avec le Conseil départemental de l’Essonne et l’Agglomération 

Grand-Paris Sud dans sept lieux de distribution et à domicile.  
n Mobilisation du Centre municipal de santé et mise à disposition de son antenne de Montconseil au Centre hospitalier sud francilien pour 

y installer son équipe soignante de diabétologie.  
n Création d’un centre municipal de dépistage pour le personnel communal et les professionnels de santé, qui sera déployé progressivement 

notamment aux équipes participant au scrutin électoral.  
n Mise en place d’une caméra thermique au centre administratif. 
 
 

Continuité du service public  
n Création d’un poste de commandement opérationnel et d’une cellule de gestion de crise que le maire co-pilote avec l’adjoint à la sécurité 

Régis Caudron.  
n Mise en place d’un plan de continuité du service public afin de maintenir et d’adapter la capacité des services municipaux sous la direction 

du Directeur général des services.  
n Mobilisation de certains services municipaux 24h/24 et 7 jours sur 7 : État civil, surveillance des bâtiments publics, police municipale.  
n Préparation à la réouverture progressive des équipements publics et adaptation des modes de fonctionnement comme pour le « drive » 

de la médiathèque.  
 
 

Accompagnement des habitants  
n Ouverture d’un numéro unique pour répondre 24h/24 et 7 jours sur 7 à vos questions concernant le coronavirus.  
n Création d’une cellule dédiée d’écoute et assistance aux seniors.  
n Mobilisation du CCAS pour le suivi permanent des personnes vulnérables qui sont recensées dans notre commune.  
n Mise en place, grâce à des agents municipaux volontaires, d’un service de livraison de courses et de médicaments pour les personnes 

isolées ou en difficulté.  
n Accueil dans les sept lieux de distribution et livraison à domicile des masques lavables.  
n Réouverture des trois marchés après autorisation du Préfet.  
 
 

Solidarité  
n Création d’un service dédié qui assure des livraisons en médicaments aux personnes vulnérables qui en ont besoin.  
n Fourniture d’une aide alimentaire pour les enfants des familles vulnérables économiquement. Les familles qui relèvent de la tranche 0 du 

quotient familial se voyant attribuer par enfant une aide alimentaire d’un montant de 140 euros (350 enfants) ; celles qui relèvent de la 
tranche 1, une aide d’un montant de 105 euros (900 enfants).  

n Paiement anticipé des subventions aux associations pour que, celles à vocation humanitaire notamment, puissent se déployer et que les 
autres disposent d’emblée d’une trésorerie quand elles redémarreront leurs activités.  

n Mise à disposition d’un véhicule frigorifique pour les associations qui ont fourni des denrées alimentaires aux familles en difficulté.  
 
 

Accueil des enfants  
n Désinfection de tous les établissements scolaires et crèches  
n Organisation avec l’éducation nationale des modalités d’accueil des enfants  
n Mise à disposition de personnels qualifiés et formés aux gestes barrières  
n Impression des devoirs de plusieurs centaines d’enfants en rupture numérique et distribution dans les boulangeries de la ville  
n Signature par le Maire de la tribune au président de la République commune à plus de 350 maires d’Île-de-France intitulée « Les maires 

d’Île-de-France ne porteront pas la responsabilité de l’État dans une réouverture des écoles à marche forcée ». 



  

Pour accompagner le déconfinement progressif, les agents municipaux distribuent à la population depuis le 11 mai, 200 000 masques 
lavables, commandés par la ville et ses partenaires. La distribution est coordonnée au poste de commandement communal, installé au 
coeur du centre administratif. Cette organisation pointue demande beaucoup de ressources matérielles et humaines. Sept sites de retrait et 
des services de distribution à domicile ont été mis en place pour que chaque foyer puisse recevoir rapidement ses masques. 

Des masques lavables 
pour tous les Corbeil-Essonnois 
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CONDITIONNEMENT DES MASQUES 
Pour accompagner les administrés dans l’entretien de leurs 
masques, les agents ont conditionné chaque exemplaire 
avec une notice  d’entretien et d’utilisation : « Je travaille 

habituellement au service enfance et pause méridienne et 

je viens aider pour le condi-

tionnement des masques. 

C’est agréable de rendre 

service car on sait que ce 

qu’on fait est important 

pour la suite »  indique 
Alexandra Guerton.

CONFECTION DE MASQUES POUR LES AGENTS ET LES 
ÉTUDIANTS DU CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN 
Dès le 20 avril, agents municipaux, associations et bénévoles se sont mobilisés afin de confectionner 4000 masques lava-
bles destinés aux agents de la ville et à l’école d’infirmière qui ouvrira en septembre prochain. Pour réaliser ces 
commandes, la ville a acheté 380 mètres de tissus en coton, 250 mètres de filtre et 1760 mètres d’élastique. Les agents, 
membres des associations et bénévoles se sont retrouvés dans les futurs locaux des archives communales afin de confec-
tionner les masques tout en respectant les règles de distanciation sociale. L’atelier était réparti en plusieurs activités : 
coupe, repassage, découpe élastique, couture et livraison. « Des kits de 50 masques prêts à coudre ont été livrés aux 40 

personnes inscrites à cette opération de solidarité. Les masques ont été vérifiés dès leur retour. Un rythme de production 

s’est instauré : les bénévoles rapportent les masques cousus et à leur demande repartent avec d’autres kits à coudre. Nous 

avons rencontré des difficultés d’approvisionnement de matières premières pour la confection des masques, mais avons 

pu compter sur les dons de la société Cocktail scandinave et l’achat de tissu auprès de la Petite mercière à Corbeil-

Essonnes, Eurotissu et le tissu des Ursules » indique Sandra Thénault en charge de la coordination de cette initiative. 

INSCRIPTION À LA DISTRIBUTION 
DES MASQUES 
Pour bénéficier gratuitement de masques lavables et réuti-
lisables, la population a plusieurs solutions : s’inscrire en 
ligne sur le site de la ville (www.corbeil-essonnes.fr), par 
téléphone auprès de la cellule d’écoute, au 01 60 89 72 01 
où les agents se relaient pour répondre aux attentes des 
Corbeil-Essonnois. Les agents municipaux ont géré des 

milliers de prises de ren-
dez-vous, que ce soit en 
ligne ou par téléphone : 
« Les appels de demandes 

d’inscription sont nom-

breux, environ 500 par 

demi-journée » précise 
Murielle Zinsou qui répond 
quotidiennement à la cel-
lule d’écoute.

COORDINATION DES PRISES 
DE RENDEZ-VOUS 
Une équipe d’une dizaine d’agents en 
télétravail a, quant à elle, enregistré près de 
1000 inscriptions par jour pour le retrait des 
masques par les administrés. « C’est un énorme travail, il faut être attentif et précis. Une fois 

l’inscription validée, les Corbeil-Essonnois reçoivent par mail ou sms, un code de vérification 

avec leur jour, heure et lieu de rendez-vous » indique Audrey Pagenel qui coordonne la prise 
de rendez-vous. 

PRÉPARATION DE LA DISTRIBUTION EN TOUTE SÉCURITÉ 
Une fois les inscriptions validées, Barek Haimmad, installé au poste de commandement, orga-
nise la répartition des masques pour faciliter leur distribution dans les différents lieux. « Je suis 

réserviste communal depuis fin 2016. Avec la crise sanitaire, j’ai commencé par travailler avec 

la cellule de courses afin d’aider les personnes handicapées, vulnérables et les seniors. Nous 

avions un très bon accueil et les gens étaient reconnaissants. Avec la fin de la période de confi-

nement, j’ai basculé au poste de commandement pour gérer le stock de masques ainsi que les 

urgences du quotidien. Nous sommes une équipe volontaire et efficace. » Il travaille en étroite 
collaboration avec Smaïl Guerrab, qui organise les équipes se déplaçant aux domiciles des 
seniors  : « J’ai 10 équipes de 2 personnes qui travaillent quotidiennement pour les livraisons. 

Ils sont reconnaissables avec leurs masques, gants et gilets « Ville de Corbeil-Essonnes ». Nous 

nous organisons pour être le plus efficace possible en distribuant en moyenne le lendemain de 

l’inscription. »  

 
En parallèle, afin de préparer au mieux l’accueil des administrés 
dans les lieux de distribution, Ahmed Guettoufi, a mis en place : 
cordons de sécurité, marquage au sol pour respecter la distanciation 
physique et organisé les parcours afin d’avoir le moins de contact 
possible entre les administrés et les agents. « Pour assurer la sécu-

rité de tous, chaque administré a un horaire de rendez-vous à res-

pecter.  Il doit venir avec sa pièce d’identité, un justificatif du nombre 

de personnes vivant au domicile et son code de vérification suite à 

son inscription pour pouvoir retirer ses masques. » 

DISTRIBUTION DES MASQUES DANS LES POINTS DE RETRAIT 
Sept lieux de retrait des masques, répartis dans les différents quartiers de la ville, accueillent les 
administrés : la Maison des associations, les maisons de quartier des Tarterêts, Rive Droite, la 
Péniche, la Nacelle, la médiathèque Chantemerle et l’Hôtel de ville. Sur place, les équipes de la 
jeunesse, la vie associative, la culture et l’événementiel ont été mobilisées et renforcées pour 
accueillir les administrés et fluidifier au maximum la distribution, très attendue par la population. 
Les habitants sont pointés à l’entrée puis orientés vers des tables afin de récupérer leurs 

masques. Les tables sont régulièrement nettoyées afin de respecter les règles d’hygiène et de sécurité. Après avoir reçu leurs 
masques, les administrés sont invités à sortir du bâtiment en suivant un parcours respectant le protocole. Les agents distri-
buant les masques sont unanimes sur la population venant retirer les masques : « Les gens sont gentils et disent merci », 

« ils sont reconnaissants et polis. », « Les administrés sont très agréables ». 

 

 

Monsieur Martinetti est venu chercher des masques pour toute sa famille à la Maison des associations : « J’ai pris rendez-vous sur internet 

le 11 mai au matin. Nous sommes 6 personnes à la maison. Acheter des masques lavables pour chacun est un budget conséquent.  

Nous avons besoin de masques, surtout quand la distanciation sociale est difficile, lorsque nous sommes dans des endroits confinés 

comme les transports par exemple. Le respect de cette distanciation est une habitude à prendre et est plus ou moins difficile selon les 

personnes. » 

DOSSIER : UN DÉCONFINEMENT PROGRESSIF ET RESPONSABLE

Distribution des masques : mobilisation massive des agents municipaux

Et afin de permettre la meilleure organisation possible, 
Sylvie Scholla centralise et oriente les demandes : « Je 

traite les informations et décèle les publics les plus fra-

giles pour proposer un service personnalisé. Ainsi les 

demandes sont orientées en fonction des souhaits  des 

administrés vers les points de  retrait ou la distribution 

à domicile. »

n VOUS N’AV E Z PA S E NCOR E VOS M A S Q U E S ? 
 Inscriptions sur www.corbeil-essonnes.fr ou au 
01 60 89 72 01 

 
n Retrouver en vidéo les agents municipaux qui 

participent à la distribution des masques sur 
www.corbeil-essonnes.fr 

En savoir plus

Pour suivre l’évolution du traitement du COVID-19 en fonction des annonces gouvernementales :  www.corbeil-essonnes.fr

DISTRIBUTION À DOMICILE POUR LES PLUS FRAGILES 
Depuis le 11 mai, afin de faciliter les remises de masques aux administrés, des distributions ciblées sont organisées. Ainsi, les 
personnes vulnérables, les personnes handicapées et les seniors vivants chez eux, au foyer Bernardin de Saint-Pierre, dans les 
Ehpad ou encore à la résidence Domitys, ont bénéficié du passage à leur domicile d’élus et de personnel municipal : « Tout se 

passe bien. Les masques sont récupérés auprès du poste de commandement puis chaque agent est équipé en gants et masques 

pour assurer ensuite une distribution en main propre. » indique Alain Vinrech, au poste de commandement communal. Franck 
Saint-Prix, responsable de la mission handicap, fait part des retours qu’il a : « Les personnes sont ravies d’avoir des masques 

lavables et réutilisables, avec les notices d’utilisation. ». Quant à Samia Bentoumi, responsable du pôle seniors, elle précise : 
« l’accueil est cordial, les seniors sont heureux qu’on leur accorde du temps et de l’attention, qu’on facilite leur quotidien 

grâce à ces masques. On leur donne les moyens de sortir de chez eux en sécurité. C’est important pour eux mais également 

pour nous. » 

Les bailleurs sociaux ont également apporté leur aide en apposant les affiches d’information dans leur hall d’entrée et les res-
ponsables des trois résidences sociales et le foyer ADOMA ont distribué les masques fournis par la ville à leurs résidents. « Les 

résidents ne se déplacent pas forcément sur la ville pour profiter des actions dont ils peuvent bénéficier. Ils se sentent souvent 

isolés et c’est pour faire le lien avec la ville et intégrer les résidents que nous organisons ces actions sur tous nos foyers, avec 

deux distributions par lieu au minimum » indiquent Suzanne Da Silva Serrano et Anne-Sophie Ollivro. Au total, ce sont 762 
masques qui ont été remis dans les résidences Adoma entre le 11 et le 20 mai. 
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SANTÉ

Depuis 2013, l’association Espace vie, située à Corbeil-
Essonnes, fédère plus d’un millier de professionnels 
de santé (généralistes, spécialistes, sages-femmes, di-

recteurs d'hôpitaux…) dans l'Essonne et la Seine-et-Marne. 
Avec l’aide de la plate-forme numérique, Entr'Actes, à la-
quelle 1800 professionnels sont connectés, l’association per-
met de désencombrer les urgences ou encore de libérer des 
lits dans les hôpitaux. En cette période de crise sanitaire, cet 
outil a permis aux praticiens de recenser les besoins des pa-
tients contaminés par la COVID-19 et d’assurer au mieux leur 
suivi. « Nous avons vraiment joué le jeu d’isoler le patient et 
nous avons fait cela il y a 8 semaines déjà. Avant, le patient 
sortait de l’hôpital et allait à la pharmacie avec tous les risques 
que cela comporte. Ce n’est pas au patient d’organiser son 
parcours mais à nous. Avec un réel suivi et un traçage horo-
daté. » explique Damien Nicolini, infirmier, et président fon-
dateur d’Espace vie.  
Permettre aux professionnels 
de maintenir leur activité  
En première ligne sur la COVID-19, l’association a montré son 
efficacité à bien des égards. Alors que la crise frappait la France 
de plein fouet, deux gros cabinets de radiologie du territoire ont 
failli fermer car ils n’avaient pas le matériel de protection néces-
saire. Espace vie a alors mis en place un mail unique pour per-

mettre aux professionnels de recenser leurs besoins. « Nous 
avons pu les orienter ou leur venir directement en aide grâce aux 
dons dont nous avons bénéficié. Masques, surblouses ou gel, 
nous avons pu fournir les protections nécessaires aux profes-
sionnels qui en faisaient la demande, selon leurs besoins. Cer-
tains ont ainsi pu reprendre leur activité et accueillir leurs 
patients COVID en toute sécurité. » commente Damien Nicolini.  
Sorties de maternité : 
l’efficacité du lien ville-hôpital  
De même, dès les premiers jours du confinement, le Prado 
(service de retour à domicile de l’Assurance maladie), les PMI 
et la plupart des structures dédiées aux femmes sortant de 
maternité ont fermé, laissant démunies les jeunes mères. 
« Connecté sur Entr'Actes, le réseau de sages-femmes adhé-
rentes de l’association a alors pris en charge des milliers de 
patientes en sortie de maternité et ça, 7 jours sur 7. Médecine 
de ville et hôpital ont travaillé ensemble pour trouver des 
solutions et s’adapter aux patients avec un réel suivi. Médecin 
traitants, pharmaciens… toute la coordination a été organisée 
autour du patient, ce qui est exemplaire et unique en France. 
Cette collaboration, ce lien, a permis à 100 % des femmes 
sorties de maternités de trouver une solution ! » confie 
Damien Nicolini.  HTTP://WWW.ESPACEVIE.FR 

Lancé le 24 janvier, puis interrompu en raison du contexte sanitaire, le chantier 
du nouveau bâtiment des instituts de formation du Centre hospitalier sud fran-

cilien (CHSF), visible depuis la RN7, est de nouveau en cours. Implanté près de 
l'hôpital, ce bâtiment neuf ouvrira ses portes en 2021. Près de 700 élèves et étu-
diants, encadrés par une équipe pédagogique et administrative d'une cinquan-
taine de personnes, y seront formés aux métiers du soin. 

Espace vie : 
les libéraux 
sur le front 

Instituts de formation du CHSF : 
le chantier reprend

Le 7 mai, la ville de Corbeil-Essonnes a remis à Catherine Fourment, la coordina-
trice générale des instituts de formation paramédicaux, les 100 premiers 

masques en tissu réalisés par les agents municipal. Ces masques seront mis à la 
disposition des formateurs et des étudiants. De nouveaux équipements de protec-
tion seront fournis à la faveur de la rentrée 2020-2021, qui s'effectuera sur le site 
actuel des instituts (Chemin des Mozards, à Corbeil-Essonnes). 

Des masques offerts par la ville

La sortie progressive du confinement implique de maintenir les capacités de réanimation des établissements de santé en limitant la 
diffusion du virus. En attendant un vaccin, le succès du déconfinement repose sur le respect des gestes barrières, mais aussi sur les 
tests de dépistage afin d’isoler les malades. C’est pourquoi la ville, à la demande de la Région, en partenariat avec les laboratoires de 
Corbeil-Essonnes et les professionnels de santé, a ouvert un premier centre de dépistage le 28 mai. 

I
l s’agit d’un test de dépistage sérologique de type TROD, Test 
Rapide d’Orientation Diagnostique, via le prélèvement d’une 
gouttelette de sang au bout du doigt, il vise à savoir si on a été en 

contact avec le virus en détectant la présence d’anticorps dans le 
sang. Il permet également une surveillance épidémiologique » pré-
cise Cécile Tshilenge-Birba, responsable du Centre municipal de 
santé. Pour l’heure, cet espace, avec une entrée, une sortie indépen-
dante, un fléchage, et toutes les protections nécessaires, a été amé-
nagé près du centre administratif. Dans un premier temps, il effec-
tuera des tests auprès du personnel communal. Ils seront ensuite 
proposés aux professionnels de santé et au personnel des structures 
médico-sociales qui auront préalablement pris rendez-vous par mail 
ou par téléphone. « Il s’agit d’abord de répondre à une demande de 
la Région, mais nous sommes encore en phase de réflexion pour 
savoir si nous ouvrons ensuite d’autres centres dans les différents 
quartiers de la ville. » commente Cécile Tshilenge-Birba.  

CHSF : REPRISE DES ACTIVITÉS 
EXTERNES  
Dès le lundi 11 mai, plus de 600 
consultations étaient organisées, 
dans le respect des gestes barrières, 
au Centre hospitalier sud francilien. 
Un dispositif qui a mobilisé tout 
particulièrement les services 
généraux de l’hôpital avec, en 
première ligne, les agents d’accueil, 
de sécurité, les caisses-admissions et 
les secrétariats médicaux. L es 
rappels et les envois massifs de SMS 
ont permis d’organiser plus de 4 000 
consultations en 9 jours, du 11 au 22 
mai.  
 
COVID-19 :  
UN CENTRE DE 
DÉPISTAGE DANS 
L’ANNEXE DES 
URGENCES 
Désormais ouverte du 
lundi au vendredi en 
matinée, l ’annexe des urgences 
procède au dépistage des personnes 
symptomatiques sur prescription du 
médecin traitant. Le prélèvement 
peut être programmé sur simple 
appel téléphonique auprès du 
secrétariat du service de biologie 
médicale du CHSF (01 61 69 30 70 ou 
01 61 69 78 14, du lundi au vendredi, 
de 8h à 16h). L’objectif est de prendre 
en charge près de 200 tests par jour.  
 

FAITES-VOUS 
SOIGNER ! 

L e CHSF compte 
dorénavant 56 
lits dédiés à la prise 

en charge de la 
COVID-19. Moins de 

la moitié sont 
actuellement occupés. Dans ce 
contexte, la réouverture de deux 
salles au bloc ambulatoire est en 
cours de préparation. Le centre 
hospitalier espère reprendre 50% de 
son activité chirurgicale d’ici la mi-
juin.  Alors que la tension retombe 
enfin, la direction de l’hôpital 
implore tous ceux qui souffrent de 
maladies de revenir se faire soigner 
sans attendre. En effet, pendant ces 
deux mois, beaucoup de malades 
sont restés chez eux par crainte 
d'attraper la COVID-19. L'activité des 
urgences a même été divisée par 
deux !  Or,  tous les patients qui 
souffrent de maladies chroniques ou 
de pathologies cardiaques, et qui ont 
eu des symptômes, ne doivent plus 
attendre. Ils seront pris en charge en 
toute sécurité.  

Afin d’accueillir et de préserver les 
administrés Corbeil-Essonnois, la ville a mis 
en place les gestes barrières ainsi que les 
mesures de sécurité et de distanciation sociale 
au nouveau centre administratif et dans les 
différents sites de distribution de masques.

Du gel hydroalcoolique, des marquages au sol , des vitres de 
protection et une caméra thermique  
Au nouveau centre administratif, situé au 28 rue Chantemerle, toutes les règles 
de sécurité sont mises en place afin d’assurer l’accueil des administrés en toute 
sécurité. Ainsi, un balisage, espacé d’un mètre entre deux personnes, est 
déployé à l’extérieur du bâtiment afin de respecter les distances de sécurité et 
éviter la transmission potentielle du virus. Arrivé à l’entrée du bâtiment, un 
agent de sécurité filtre les entrées et sorties du centre administratif avant 
d’orienter les administrés dans le bâtiment. Une prise de température par 

caméra thermique de chaque personne entrant dans le bâtiment complète la 
sécurisation de chaque administré et agent Corbeil-Essonnois. Un marquage 
au sol intérieur assure le respect des distances. Les agents d’accueil reçoivent 
avec des masques, visières ainsi qu’une vitre de protection puis orientent vers 
la salle d’attente où un siège sur deux a été condamné. Les administrés sont 
ensuite appelés par le biais des écrans d’accueil. « La reprise se fait petit à petit. 
Les administrés ont pris conscience du virus et font attention. Ils viennent sur-
tout pour des démarches administratives : urbanisme, état civil, inscriptions 
scolaires… » précise un agent d’accueil.

In memoriam 
Le directeur du Centre Hospitalier Sud Francilien 
En congé maladie depuis plusieurs mois, Thierry Schmidt, qui dirigeait le Centre hospitalier sud francilien depuis 2015, 

est mort le 29 avril à l’âge de 58 ans, sans lien avec le coronavirus. Membre de la 25ème promotion de l’École des hautes 
études en santé publique (EHESP), il a été à la tête des établissements hospitaliers des Vals d’Aunis et de Saintonge de 2001 
à 2005 avant de prendre la direction du Centre Hospitalier d’Angoulême (Charente) pendant 10 ans. De 1988 à 1991, il avait 
assuré la fonction de directeur des services économiques et logistiques du Centre hospitalier de Corbeil-Essonnes, un éta-
blissement qu’il va donc retrouver 24 ans plus tard. En 5 années de direction, il aura accompli beaucoup.  Il a notamment 
été le fondateur du Groupement hospitalier de territoire d'Île-de-France dont le CHSF est devenu l'établissement 
support au 1er juillet 2016 et il a ouvert les négociations avec le Centre hospitalier d’Arpajon pour la mise en œuvre de la 
direction commune, devenue effective au 1er janvier 2020. Sa grande humanité, son empathie, sa curiosité, sa soif de 
connaissance, son amour du métier et de l’hôpital public ont marqué tous ceux qui l’ont côtoyé durant sa carrière.

Pour suivre l’évolution du traitement du COVID-19 en fonction des annonces gouvernementales :  www.corbeil-essonnes.fr

DOSSIER : UN DÉCONFINEMENT PROGRESSIF ET RESPONSABLE

Un accueil des administrés 
renforcé et sécurisé

COVID-19  : 
Un premier centre 
de tests pour 
les professionnels 
de santé et 
le personnel municipal

«

Donnez votre sang! 
Une collecte de sang est organisée samedi 20 juin de 10h30 à 16 h au 9 allées Aristide-Briand à Corbeil-Essonnes. Pour faire respecter les consignes de sécu-
rité, il est demandé aux candidats de prendre RDV avant de se déplacer via la plateforme : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/ Un Email de confirmation 
avec tous les détails du RDV est systématiquement envoyé après la validation de l'inscription. Cette confirmation pourra être réclamée sur place.

Professionnels de santé, vous serez contactés par mail par l’équipe du centre 

municipal de santé qui vous transmettra un lien pour une inscription en ligne. 

N’hésitez pas à vous faire connaître auprès de : 

depistagecovid@mairie-corbeil-essonnes.fr. 

Des résultats en 15 minutes  
Sur place, deux préleveurs, épaulés par des employés communaux chargés d’ac-
cueillir et d’orienter les patients, seront en mesure de réaliser une trentaine de pré-
lèvements par heure. Les résultats seront communiqués sur place, 15 minutes 
après. S’ils sont négatifs, il est bien sûr toujours conseillé de respecter les gestes 
barrières. S’ils sont positifs, un prélèvement sanguin sera nécessaire afin de valider 
le diagnostic. La personne pourra être prélevée sur place, à sa demande, ou se tour-
ner vers le laboratoire de son choix, munie d’une ordonnance. « La prise de sang 
permet une analyse plus fine des résultats, en cas de confirmation d’un résultat 
positif, elle permet notamment de quantifier les anticorps présents dans le sang », 
explique Cécile Tshilenge-Birba. 
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Corbeil-Essonnes, ville solidaire
Depuis le début du confinement, les opérations en faveur des Corbeil-Essonnois se multiplient. Que ce soient 
des initiatives pour les personnels soignants, les administrés ou encore les sportifs, la solidarité est de mise. 
Petit tour d’horizon de quelques actions menées sur la commune…

SOLIDARITÉ

Parmi les administrés qui se sont mobilisés, Rezika 
Boukerci, restauratrice, a décidé d’oeuvrer pour offrir 
au personnel soignant des repas.

MOBILISATION 
DES 

ASSOCIATIONS 

 
DES BÉNÉVOLES 
POUR CONFECTIONNER 
DES MASQUES 
Après l’appel de la ville pour 
fabriquer des masques, plu-
sieurs associations et bénévoles 
ont répondu présents. Ainsi, les 
associations Jeunesse Avenir 
Bénin, Arc-en-ciel, Multiculture 
et intégration, Falato, la Croix-
Rouge, la classe en pyjama, Au 
fil des idées et PACEB ont confec-
tionné des masques en tissu, 
lavables et réutilisables pour les 
personnels en contact avec des 
publics à risque. Des adminis-
trés bénévoles ont également 
participé à cette action. 
 
 

DE S PR AT IQ U E S SP OR-
TIVES ALTERNATIVES 
Depuis le début du confine-
ment, toutes les activités spor-
tives ont été suspendues. Les 
adhérents ont une forte envie de 
reprendre la pratique de leur 
sport. Durant cette période de 
confinement, les associations 
ont souhaité garder le lien privi-
légié qu’elles ont avec leurs 
adhérents.  Elles s ont nom-
breuses à avoir proposé des 
cours par visio afin d’assurer la 
continuité de leurs cours et des 
a c t i o n s  m e n é e s.  A i n s i  ,  1 2 3 
Soleil, l’association mieux-être, 
No uve l  h o r i z o n  o u  e n co re 
l’ASCE karaté entre autres, ont 
proposé cette solution. 
 
 

SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS 
La ville a versé aux associations 
sportives 50% du montant de la 
subvention 2019 afin de permet-
tre aux clubs d’assurer la conti-
nuité de la gestion comptable et 
la reprise des activités sportives. 
 

« Des plats pour leur 
redonner le sourire 
et les encourager » 
Le 17 mars, lorsque Rezika Boukerci, propriétaire et gérante 

du restaurant semi-gastronomique l’Epicure, apprend 
qu’elle va devoir fermer, elle est en plein service. « Tout le 

monde s’est mis à m’appeler. J’ai complètement perdu pied et 
je me suis mise à pleurer. Mon restaurant c’est mon bébé, c’est 
toute ma vie. Ça n’a pas toujours été simple, j’ai eu des doutes, 
il a fallu que je fasse ma clientèle, mais j’ai finalement réussi à 
concrétiser ce projet. Et là, je me suis demandée ce que j’allais 
devenir. Heureusement, j’ai ensuite relativisé. C’est pareil pour 
tout le monde. Alors j’ai passé une semaine chez moi à faire du 
rangement. Mais je me sentais inutile et je voulais faire quelque 
chose pour contribuer. J’ai donc fait des repas pour les offrir aux 
hôpitaux. Celui de Corbeil-Essonnes et celui des cheminots. Je 
les livre à tour de rôle, un jour sur deux. J’en fais une quarantaine 
par jour. Par la suite, ce sera peut-être deux fois par semaine, car 
financièrement je ne pourrai plus suivre. Je me lève tôt, je fais 
mes courses, je cuisine, je mets en barquette et je livre ensuite. 
C’est un juste retour. L’idée, c’est de leur redonner le sourire et 
de les encourager. C’est très gratifiant de voir un peu de bonheur 
sur les visages de ces gens qui se mettent en danger pour nous. 
Je fais ça toute seule car je ne veux pas faire courir de risques à 
mes employés. Bien sûr, j’ai hâte de retrouver mes clients et mon 
travail me manque. Mais, en attendant la réouverture, je propose 
des pizzas et des plats à emporter depuis le 11 mai. Je prends 
toutes les précautions et je compose une petite carte avec du 
qualitatif qui ne soit pas hors de prix. En ce moment, c’est dur 
pour tout le monde. J’espère que ce qu’on vit va favoriser l’en-
traide. »

Des associations 
sur tous les fronts 

Les associations se sont investies durant le confinement et continuent avec le décon-
finement. Ainsi, l’union franco-turque de Corbeil-Essonnes a préparé des colis ali-
mentaires qui ont été distribués au CCAS afin de venir en aide aux plus défavorisés. 

Quant à la Croix-Rouge, elle a fait perdurer sa distribution alimentaire tous les jeudis. Ma-
raude Accueil partage a également repris ses maraudes sur le territoire. Et l’association 
Les mains de l’espoir français, a distribué des colis alimentaires aux plus démunis. Les res-
tos du coeur ont procédé à des distributions alimentaires auprès des familles inscrites. 
Nouvel horizon aidait les personnes n’ayant pas le permis et les plus démunis à faire leurs 
courses, tout comme Voisins de Moulin Galant qui a montré que l’entraide entre voisins et 
la solidarité étaient très importante dans ce quartier. L’association a permis de faire des 
courses pour les seniors mais également de mettre en relation et soutenir les auto-entre-
preneurs du quartier qui se sont mobilisés pour fabriquer et distribuer des masques. Pour 
les plus jeunes, les associations ont continué leur accompagnement pédagogique. Ainsi, 
Arc-en-ciel s’est servi d’internet pour aider les jeunes à faire leurs devoirs. Entraide scolaire 
amicale a également bénéficié des outils internet avec la visio et le suivi téléphonique pour 
continuer l’aide scolaire des adhérents. L’amicale des jeunes sapeurs-pompiers, grâce à la 
visio et internet, a également continué ses actions et formations à destination des jeunes. 
L’association Ovni Concept a orienté ses actions vers les enfants hospitalisés en leur offrant 
des livres et jeux de société. 

D
ès le début de la crise sanitaire, le collectif d’as-
sociation citoyen, caritatif et solidaire regroupant 
une dizaine d’associations a anticipé la crise 

sociale qui se préparait en montant l’action « Opération 
tempête de la solidarité ». Enrique Da Silva explique : 
« Nous nous sommes tous engagés solidairement 
dans cette action. Pour la mener à bien, nous nous 
sommes rapprochés de l’enseigne O’Marché frais qui a 
offert les denrées alimentaires que nous distribuions 
dans les quartiers populaires de la ville, aux personnes 
âgées et à celles souffrant d’un handicap. Durant le 
confinement, nous faisions trois actions par semaine. 
Depuis le 11 mai et le début du déconfinement, nous 
continuons nos actions au moins deux fois par 
semaine dans les quartiers et le week-end pour les per-
sonnes âgées et celles présentant un handicap. Nous 
sommes sensibilisés, en grande partie par nos activités 

professionnelles. Nous savions qu’il fallait se mobiliser 
pour les administrés, que cela allait être difficile pour 
nombre d’entre eux. Nous sommes tous bénévoles. 
Plus de 900 personnes ont bénéficié de l’action sur l’en-
semble de la ville. Pour les livraisons, nous sectorisons 
par quartier afin d’être plus efficaces. Nous apportons 
des fruits et légumes frais, des produits laitiers, des 
féculents… Afin de ne pas rompre la chaîne du froid, 
nous avons un camion frigorifique. Nous avons vécu le 
bien-vivre ensemble, l’aide mutuelle, le respect avec 
chaque personne qui ne se servait pas plus que ce dont 
elle avait besoin. L’esprit d’entraide était bien présent. 
Toutes les personnes livrées ont été extrêmement 
justes, respectueuses des gestes barrières. Il y a eu du 
civisme, de l’entraide et de la solidarité entre les béné-
ficiaires. C’est extraordinaire et une expérience 
humaine extrêmement riche. »

Focus sur l’action 
« Opération tempête de la solidarité » 

Pour suivre l’évolution du traitement du COVID-19 en fonction des annonces gouvernementales :  www.corbeil-essonnes.fr
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VIE PRATIQUE ÉCONOMIE

LES AIDES POSSIBLES 
Un fonds national de solidarité 

Le Fonds national de solida-
rité est mis en place par l’État 
et les Régions, pour les TPE, 
indépendants, micro entre-
preneurs, professionnels 
libéraux, associations qui 
ont fermé administrative-
ment ou connaissant une 

baisse de plus de 50 % de leur chiffre d’affaires (CA) d’avril 
2020 par rapport à celui d’avril 2019, ou par rapport au CA 
mensuel moyen de 2019. Retrouvez toutes les informa-

t ions  sur  le  s i te  de  la  v i l l e  ou  sur 

https://www.impots.gouv.fr/portail/ . Aide et soutien 

complémentaire sont défiscalisés. 

  
Des aides pour les indépendants 
Tous les travailleurs indépendants affiliés, quel que soit 
leur statut, peuvent solliciter une aide financière exception-
nelle du Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants ou une prise en charge partielle ou totale des 
cotisations à hauteur de 1 500 € maximum. Retrouvez sur 

le site de la ville le formulaire à adresser par courriel à 

l’URSSAF régionale : actionsociale-ti.idf@urssaf.fr. 

 
L’Assurance Maladie propose une subvention aux indépen-
dants et entreprises de plus de 50 salariés, jusqu’à 50% de 
leurs investissements depuis le 14 mars dans des équipe-
ments de protection. Retrouvez tous les détails, formu-
laires et coordonnées de votre caisse sur ameli.fr.  
  
Pour les salariés agirc-Arrco 
Le régime de retraite complémentaire Agirc-Arrco crée une 
aide exceptionnelle d’urgence pour les salariés y cotisant 
et les dirigeants salariés du secteur privé qui connaissent 
des difficultés d’ordre financier du fait de la crise sanitaire. 
Retrouvez la procédure pour pouvoir en bénéficier sur le 

site de la ville : www.corbeil-essonnes.fr 

Pour vous informer et vous orienter, la Direction du Développement Économique, de l’Emploi et de la Formation de Grand Paris sud a mis en place un 
plan de continuité afin de soutenir, accompagner plus que jamais les entreprises, créateurs, start up dans cette épreuve inédite. Une grande partie de 
l’équipe est joignable par mail afin de répondre à vos différentes questions : 
• Entreprises : dev-eco@grandparissud.fr 
• Créateurs d’entreprises / start-up : creermonentreprise@grandparissud.fr 
• Demandeurs d’emploi : service Emploi Formation l.perdigeon@grandparissud.fr

Un service municipal dédié 
Si le développement économique est une 
compétence dévolue à la communauté 
d’agglomération Grand Paris sud, la ville 
de Corbeil-Essonnes accompagne depuis 
toujours les entrepreneurs au travers de 
son service dédié à l’économie locale.  Un 
service à votre disposition et dont vous 
retrouverez une présentation détaillée sur 
le site de la ville : www.corbeil-essonnes.fr 
Pour les informations complémentaires  

vous pouvez appeler au : 01 60 89 70 26 ou 

par mail  vernet.a@mairie-corbeil -

essonnes.fr 

La Région  vous accompagne 
Afin d’accompagner les entrepreneurs, la région Île-de-France a mis en place un numéro unique pour répondre à 
toutes les questions sur les aides aux entreprises, aux personnels de santé, aux associations et à la culture : 
01 53 85 53 85 - covid-19-aidesauxentreprises@iledefrance.fr. 
Des cellules d’écoute locales ont également été mises en place par les chambres consulaires pour répondre aux 
questions des entreprises et les orienter vers les dispositifs adaptés : 01 55 65 44 44 (service gratuit + tarif d’un 

appel local) ou urgence.entreprise@cci-paris-idf.fr ou CMA 91 : 0800 00 91 52 (de 9h à 18h) ou cma.eco@artisa-

nat91.fr Pour les questions comptables et juridiques (experts comptables, conseil national des barreaux, adminis-
trateurs et mandataires judiciaires, médiation du crédit de la Banque de France, Banque de France, médiation des 
entreprises, Tribunal de Commerce d’Evry-Courcouronnes), retrouvez les informations sur le site de la ville : 
www.corbeil-essonnes.fr 
Enfin, une cellule d’écoute et de soutien psychologique aux chefs d’entreprise a été mise en place pour les aider à 
faire face à la situation économique exceptionnelle, le numéro Vert 0 805 65 50 50 apporte une première écoute et 
un soutien psychologique aux chefs d’entreprise en détresse. 

Pour suivre l’évolution du traitement du COVID-19 en fonction des annonces gouvernementales :  www.corbeil-essonnes.fr

« 

Consolider et accompagner 
les entreprises et leurs employés 
La crise sanitaire mondiale que nous traversons aujourd’hui entraîne avec elle une 
crise économique sans précédent qui contraint les entrepreneurs et une partie des  
employés à repenser leur fonctionnement et les investissements. Pour les 
accompagner dans ce moment difficile, vous trouverez  ici une présentation et un 
mode d’emploi des différentes aides possibles.  

LES PRÊTS ET LES 
FINANCEMENTS POUR 
RETROUVER 
DE LA TRÉSORERIE 
Plusieurs prêts, en collaboration avec Bpi-
france, ont été mis en place dont le prêt 
garanti de l’État et le prêt rebond, pour 
a ider  à  surmonter  ces  d i ff icu l tés . 
Ce dernier proposé par la Région Île-de-
France, permet un prêt de 10 000 à 50 000 € 
à taux 0% et sans frais de dossier, aucune 
garantie demandée, un remboursement 
sur 7 ans, après 2 ans de différé. La sous-
cription se fait intégralement en ligne, la 
décision de crédit est connue en 2 jours 
maximum avec l'aide d’un expert-compta-
ble, et la mise à disposition des fonds se 
fait sous 3 à 5 jours en moyenne. 
La Bpi France a mis en œuvre d'autres 
mesures exceptionnelles que vous retrou-
vez en ligne sur www.corbeil-essonnes.fr 
La Fédération bancaire française a 
demandé qu’une attention particulière soit 
portée sur les situations individuelles des 
commerçants, professionnels, PME, 
impactés dans les secteurs d’activités les 
plus directement exposés. 
Des plans spécifiques tels que le plan d’ur-
gence pour les PME de la Région Île-de-
France, le plan de soutien spécifique pour 
les start up, le plan de soutien aux entre-
prises françaises exportatrices, les outils 
de soutien financier à l’export, le plan de 
soutien aux entreprises de l’ESS ou encore 
le plan de soutien aux entreprises de la 
restauration, du tourisme, de l’événemen-
tiel, du sport et de la culture sont détaillés 
sur le site de la ville. 
  
 

DES DISPOSITIFS 
POUR ASSURER LES REVENUS 
DES DIRIGEANTS 
ET DES SALARIÉS 
Les entreprises subissant une baisse d’activité 
liée au Coronavirus peuvent mettre en place le 
chômage partiel, bien que le principe reste le 
maintien de l’activité. Il est également possible 
de faire bénéficier les salariés de formations 
durant cette période. Les coûts pédagogiques 
sont pris en charge à hauteur de 100% sans pla-
fond. Enfin, le prêt de salariés entre entreprises 
se développe également. Cela permet au sala-
rié d’éviter le chômage partiel en cas de baisse 
d’activité. 
Retrouvez toutes les informations sur le site de 
la ville ainsi que les formulaires, fiches pra-
tiques, dépliants d’informations et simulateur. 
Une assistance téléphonique gratuite est éga-

lement mise en place : 0800 705 800 pour la 

métropole de 8h à 20h ou idf.continuite-

eco@direccte.gouv.fr 

  
Permettre le report de charges 
L’État a prévu plusieurs actions permettant le 
report de charges. Que ce soit pour les 
échéances de prêts, des prêts d’honneur, des 
mesures relatives aux échéances d’impôts 
directs tels que l’acompte d’impôt sur les 
sociétés, la taxe sur les salaires pour les entre-
prises et pour les travailleurs indépendants, les 
échéances sociales, retraites complémen-
taires, échéances URSAAF ou encore pour les 
fournisseurs d’énergie ou les loyers, des 
mesures peuvent être mises en place et adap-
tées en fonction de la situation de chacun. 
Retrouvez toutes les informations sur le site de 

la ville : www.corbeil-essonnes.fr 

MARCHÉ DU COMTE-HAYMON : 
un marché convivial 
Rouvert depuis le 26 avril, d’emblée avec une offre 
uniquement alimentaire, le marché du Comte-Haymon 
raccueille une diversité de commerces répondant à tous 
les besoins familiaux. L’implantation des étals exté-
rieurs a été revue et est organisée désormais par îlots. 
Un marquage au sol et des rubans indiquent les dis-
tances à respecter. 
Les étals où les produits qui peuvent être pris en main 
par la clientèle sont équipés de gel hydroalcoolique.  

ADRESSE : PLACE DU COMTE-HAYMON 
OUVERTURE : MARDI, VENDREDI, DIMANCHE 8H30/13H30. 
JEUDI 13H30/19H30 
  
 
MARCHÉ D’ESSONNES : 
un marché de proximité 
Composé d’une offre essentiellement alimentaire, ce 
marché vient d’accueillir récemment un Food truck de 
produits issus de l’apiculture (miel) ainsi qu’un fleuriste. 
Ici, les commerçants connaissent parfaitement leur 
clientèle, l’écoute est attentive et la livraison possible, 
notamment pour les aînés.  

ADRESSE : PLACE D’ESSONNES 
OUVERTURE : JEUDI ET DIMANCHE DE 8H30 À 13H  
 
 
MARCHÉ DES TARTERÊTS : 
un marché populaire et multiculturel 
Le marché des Tarterêts a rouvert mercredi 27 mai et uni-
quement pour son offre alimentaire. Haut en couleur, 
riche par sa diversité, ce marché vous propose des pro-
duits du monde entier. Ici, épices, fruits exotiques 
côtoient primeurs traditionnels, bouchers et poisson-
nier… À noter sur place : un snack qui propose des bei-
gnets « fait maison »  et de délicieux thés à la menthe ! 
Ce marché devrait retrouver tous ses camelots dans 
quelques semaines.  

ADRESSE : AVENUE LÉON-BLUM 
OUVERTURE : MERCREDI ET SAMEDI DE 8H30 À 13H30

Les 3 marchés ont rouvert !
Fermés au moment fort de la crise sanitaire, les trois marchés de la ville ont progressivement rouvert dans des formats et des 
calendriers respectant les impératifs de santé publique. Port du masque obligatoire, mais aussi l’occasion pour vous de redécouvrir 
l’étendue de l’offre sur la ville.      

Activités sportives : reprise progressive

I
   l faudra sans doute vivre un certain temps avec la circulation du virus 
et donc les mois prochains sont un apprentissage de la vie sociale, sco-
laire, sportive dans ces conditions inédites. » indique Patrice Mainte-

nant, président de l’ASCE Union. Les choses sont posées. La reprise des 
activités sportives devra se faire dans le respect d’un protocole strict. 
Ainsi, l’ASCE Tennis reprend les activités en simple sur les courts 1, 2 et 3, 
ce qui implique qu’il n’y a pas plus de 6 joueurs en même temps. De plus, 
le club propose une offre d’activités à des non-licenciés via internet et l’ap-
plication “Ten’Up” pour répondre aux besoins de pratique. Côté hand-ball, 
ce sont des jeux adaptés sans contact qui sont possibles. 
L’ASCE Tennis de table a été active durant le confinement afin de garder ses 
équipes motivées. Cependant, la reprise de la pratique, surtout en inté-
rieur, est dépendante de l’ouverture du gymnase de la Nacelle. L’associa-
tion a reçu une réponse favorable du Préfet à sa demande de proposer des 

activités cet été. Quant à l’ASCE Cyclisme proposant une activité de plein 
air, elle peut reprendre sa pratique avec un protocole très strict qui sera 
très difficile pour les plus jeunes. 
L’association de Shindai do 91, qui pratique habituellement en intérieur, 
cherche à répondre à la demande de ses adhérents en proposant un lieu 
extérieur pour les prochains cours. Et la présidente de l’association de 
gymnastique volontaire indique également : « nous allons développer des 
activités en extérieur (square Dalimier) avec du prêt de matériel dans le 
respect des protocoles sanitaires ». 
Pour les sports nautiques, la reprise est liée aux décisions de la Préfecture 
et des Voies navigables de France qui ont interdit, au moins jusqu’au 2 juin, 
de naviguer sur les cours d’eau d’Essonne. A l’ASCE Voile Espar, seules les 
activités en solo telles que le paddle ou le solitaire seront possibles, mais 
il faudra respecter un protocole très contraignant.
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Déconfinement culturel : 
retrouvons l’esprit de la fête 

En ce mois de juin si particulier, 
s’amorce le déconfinement 
culturel durant lequel les 
équipes culturelles de la ville se 
mobilisent pour initier des 
propositions adaptées aux 
nouvelles conditions sanitaires. 
Un déconfinement créatif pour 
nous convaincre que la culture 
est plus que jamais un ressort 
de l’intelligence autant qu’un 
remède à l ’ennui.  Avec son 
corollaire, l’imaginaire, elle est 
devenue pendant le 
confinement une force de 
frappe antivirale !

Un drive pour le réseau 
des médiathèques 
Le réseau de médiathèques réouvre avec des modalités 
respectant les préconisations sanitaires. Les médiathé-
caires proposent un nouveau service de retrait des docu-
ments « prêts à emporter » : un drive permettant aux 
abonnés de réserver des documents et de venir les retirer 
sur rendez-vous tout en respectant les règles d’hygiène 
nécessaires. Pour cela, il suffit d’un simple mail ou d’un 
coup de fil à nos équipes de bibliothécaires. Restez 
connectés sur le site du réseau pour plus d’informations. 
Notons que les travaux se sont poursuivis sur la média-
thèque Chantemerle, avec un éclairage repensé en sec-
teur jeunesse, un atrium consolidé et étanchéifié, l’instal-
lation d’un nouvel ascenseur (finalisation prévue en 
juillet). La salle d’animation est réhabilitée : remise aux 
normes, sécurisée et rajeunie, elle permettra de proposer 
des offres complémentaires en matière de spectacle 
vivant. À terme sont également prévus dans les divers 
lieux une sonorisation adaptée et un mobilier ergono-
mique et confortable. 
Médiathèque Chantemerle : 01 60 88 03 12 

http://mediatheques.mairie-corbeil-essonnes.fr/index 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Des propositions à foison 
La direction de la culture et son pôle médiation culturelle 
mettent en place toute une série d’actions culturelles à 
destination du périscolaire : des activités pluridiscipli-
naires menées avec l’apport de tous les services culturels 
de la ville. Un projet mêlant les arts plastiques, l’univers 
des contes de Claude Ponti et des ateliers modelage est 
d’ores et déjà en préparation. Le déploiement tout au 
long du mois de juin d’un dispositif pédagogique autour 
de la musique, porté par les enseignants du conserva-
toire, propose des animations musicales dispensées 
autant dans les écoles que dans la ville. + d’infos sur 

www.corbeil-essonnes.fr 

 

L’Œil Urbain : 
rendez-vous 
en octobre 

Concernant le festival de l’Œil Urbain, 
celui-ci se tiendra du 2 octobre au 29 
novembre 2020, et son inauguration le 
vendredi 2 octobre à 19h. En complé-
ment des nombreuses expositions, 
des activités proposées, le parcours 
pédestre et les rencontres avec les 
photographes (samedi 3 octobre, dès 

midi), le vernissage au théâtre le samedi 3 octobre à 19h 
ainsi que les animations autour du festival : un atelier sté-
nopé à partir de 7 ans et sur réservation, et les visites de 
l’exposition « Le Petit Œil Urbain » à la MJC, en direction 
du jeune public. Un marathon-photo est également pro-
grammé, sous la forme d’un concours-photo ; on peut 
postuler de 6 à 99 ans et gagner de nombreux lots 
(dimanche 22 novembre de 10h à 16h - Renseignements 
au 01 60 89 88 92). Les expositions sont ouvertes à tous 
et gratuites tout au long du festival. 
 
Avant-première en juin 
L’équipe du festival l’Œil Urbain proposera en juin une 
exposition  photographique en avant première du festi-
val au square Crété. 
+ d’informations sur www.corbeil-essonnes.fr 

 

AU MOIS DE JUIN, 
RETROUVONS L’ESPRIT 
DE LA FÊTE… 

 
n Dispositif hors les murs : 
- Orchestres mobiles - Déployées en 

extérieur, dans divers endroits de la 
ville,  et adaptées aux mesures 
sanitaires, les « brigades légères » 
musicales, en duo ou en trio. Ces 
propositions musicales « volantes » 
surgiront à l‘improviste dans divers 
lieux de la ville (un piano place de 
l’Hôtel de ville, une déambulation 
musicale à travers la ville, etc.) 

- Une fête de la musique réinventée, 
avec des surprises musicales autour 
de concerts itinérants, un Crooner au 
Kiosque à musique (et, en fonction des 
dispositions gouvernementales, peut-
être un concert avec une tête 
d’affiche…) 

 
n Dispositifs de médiation culturelle et 
activités périscolaires : 
- Autour du conte, mené en partenariat 

avec la médiathèque 
- Animations musicales, proposées par 

les enseignants du conservatoire : 
présentation ludique et pédagogique 
de divers instruments 

- Autour des arts-plastiques, en lien 
avec service art-expositions, ateliers à 
la Commanderie pour le public jeune 

- Présentation et jeux autour d’une 
oeuvre issue du fonds d’oeuvres d’art 
de la ville 

- Master-class musique 
- Jeu de piste patrimoine à destination 

des familles 
 
 
 

EN JUILLET-AOÛT, 
PROFITONS 
D’UN ÉTÉ CULTUREL 
Après ces deux mois de confinement, 
prévoyez une embellie culturelle et une 
effervescence qui se prolongera tout 
l’été, en cohérence avec le dispositif de 
mesures sanitaires adéquat ; en somme 
un déconfinement artistique, vivant, 
réjouissant, et susceptible de recréer le 
lien indispensable entre nous, celui qui 
rassemble toutes les communautés 
humaines ! 
- Cinéma en plein air au Parc 

Chantemerle. Projections de films 
cultes à voir en famille, à raison d’une 
séance par semaine. 

 
- Exposition de photographies au 

square Crété. En préfiguration du 
festival de l ’Œil Urbain au mois 
d’octobre. 

 
- L e drive à la médiathèque 

Chantemerle sera accessible durant 
les mois d’été. 

+ D’INFOS SUR WWW.CORBEIL-
ESSONNES.FR

D
ès le 11 mai et la réouverture des 
écoles, la ville a mis en place un 
accueil pré et post-scolaire pour 

accueillir les élèves choisis par l’Édu-
cation nationale et dont les parents 
travaillent. Afin d’insister sur l’impor-
tance des règles à respecter, la ville a 
reproduit pour chaque classe cinq 
affiches en couleurs qui illustrent les 
gestes barrières et les règles d'hy-
giène à appliquer. Les établissements 
ont été aménagés pour respecter le protocole et la sécurité de chacun.  
La ville et l’inspectrice académique de l’Éducation nationale ont décidé d’une 
organisation particulière : école le matin et activités périscolaires l’après-
midi.  
Pourquoi ce choix d’organisation ? Afin que les enseignants assurent en pré-
sentiel leurs cours auprès des enfants présents le matin, et qu’ils puissent 
également faire perdurer le lien et la continuité pédagogique avec les élèves 
continuant l’école à domicile. Ce dispositif permet à chaque enfant d'être en 
lien avec son enseignant chaque jour, en évitant la rupture qui pourrait être 
provoquée par un rythme irrégulier de scolarisation.  
 
Focus sur le déconfinement au groupe scolaire André-Malraux  
Au groupe scolaire André-Malraux, 16 élèves sont retournés en classe le 11 
mai. « Nous avons tout anticipé et organisé. Chaque enseignant de mater-
nelle porte un masque. Pour les enseignants d’élémentaire, le masque n’est 
pas obligatoire en classe. Concernant les jeux pour la récréation, les trotti-
nettes, ballons, raquettes et autres sont tous étiquetés avec le prénom ou les 
initiales des enfants. Ils restent des enfants, il faut qu’ils jouent. Chaque 
classe a son passage, ses règles. Les élèves de CP et CE1 montent dans leur 

classe en chaussettes afin de ne pas 
faire circuler de potentielles saletés 
sous les chaussures et les transmet-
tre dans les étages. Pour les élèves en 
maternelle, nous avons créé des îlots 
avec des jeux de construction qui sont 
individualisés afin d’éviter les manipu-
lations par plusieurs enfants » indique 
Caroline Aimar, directrice du groupe 
scolaire.  
« Les enfants sont impressionnés. Au 

début de la journée, ils étaient bien silencieux. Après la récréation, ils ont 
commencé à reprendre leurs marques. Ils ont joué à « chat-ombre » afin de 
respecter la distanciation sociale » explique une enseignante.  
Après leur matinée d’école, les élèves se rendent au réfectoire afin de pren-
dre leur repas. La ville a tenu à ce que chaque enfant bénéficie d’un repas 
chaud. L’inspectrice académique, venue dans l’établissement, constate : « les 
enfants sont servis à table. Ils reçoivent un repas chaud et complet et n’ont 
pas besoin de se déplacer dans la salle où ils sont bien répartis, respectant la 
distanciation sociale. »  
Florence Devaux, directrice des affaires scolaires à la ville, précise : « pour 
des questions d’hygiène et de sécurité, les enfants de maternelle ne font pas 
la sieste au dortoir. L’après-midi, des activités sportives sont organisées avec 
des animateurs, atsem, éducateurs sportifs et agents du périscolaire afin 
d’accueillir les enfants jusqu’à 18h45. »  
 
À noter : Pour les familles victimes de la fracture numérique, la ville a mis en 

place dans 6 boulangeries et un restaurant des documents pédagogiques à 

destination de 3646 élèves. Ce sont les enseignants des 24 écoles mater-

nelles et élémentaires qui ont utilisé ce dispositif durant le confinement.

Un retour à l’école en confiance
Dès le confinement la ville a instauré un service de garde à l'école Paul-Langevin pour les enfants prioritaires de soignants ou de métiers 
régaliens. Lundi 11 mai, les enseignants étaient invités à une pré-rentrée dans leur établissement scolaire. Le lendemain, les élèves 
concernés par le déconfinement et préalablement appelés par leurs enseignants étaient accueillis dans leur école. 

Pour suivre l’évolution du traitement du COVID-19 en fonction des annonces gouvernementales :  www.corbeil-essonnes.fr

POUR LES COLLÉGIENS 
Le Conseil départemental de l’Essonne a prêté, depuis le début du confinement et par l’intermédiaire des collèges, des tablettes 
numériques aux collégiens ne disposant pas de matériel informatique. À Corbeil-Essonnes, ce sont 144 tablettes numériques 
qui ont ainsi été prêtées.

MJC : restez informés 
Retrouvez toutes les informations relatives à la réouverture de la 
MJC, aux actions qui seront prochainement menées ainsi que 
sur les préinscriptions pour septembre sur le site de la MJC-CS. 
Retrouvez également des activités à réaliser à la maison sur la 
page facebook de la MJC. 
Renseignements : 01 64 96 27 69 du lundi au vendredi de 10h à 

12h  et  de  14h  à  18h  ou  www.mjccorbe i l . com ou 

https://www.facebook.com/mjccorbeil
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Félicitations aux parents de  
Jaden BIKAKI NZUZI (février), Antonin BACHELERIE SIMBOISELLE, Carmelle KOUDOU, Malick DIAKITÉ, Alicia 
MBONJI, Fatima DEFOSSEUX BOUBKER, Eliana-Magizhini AMIRAL, Rachel DE FARIA CONTO, Keylian 
RAMOS, Eslem BAYRAM, Lucka BEDE AJOLET, Ilyan SLACEL, Lïam CAQUEREAU MIETTE, Moctar KONE, Maya 
MIR, Lucie MORIN, Hamad WANE, Mamadou-oury DIALLO, Lola REMI GARCIA, Yasser TOUIBI, Manssata DAN-
FAKHA, Fatoumata TRAORE, Ishak BOUKAD, Aliou KEITA, Lisandro RIBEIRO SOUSA, Maïssa TIFFA. 
 
Toutes nos condoléances 

Michelle-Renée DESMEDT veuve TAILLIEZ (74 ans), René MAZIÈRES (93 ans), Stéve VAUTRIN (32 ans), Claude 
JOULIN (56 ans), Lucette BOURDEAU veuve DACIER (95 ans), Annick LHOSTIS (72 ans), Virgilio TRIGO 
TEIXIERA (38 ans), Bernadette LAGUÉ épouse MATÉZAK (81 ans), Jacques COYARD (85 ans), Fatiha ZENAGUI 
(63 ans), Huguette PERCHE (90 ans), Emmanuel JEDONNE PINSEL (4 ans), Chantal HUET épouse LOGEROT 
(70 ans), Marie BLANDIN épouse FLAMANT (83 ans).

 
Pharmacies de garde 
En dehors des heures d’ouverture 
des pharmacies, présentez-vous 
au commissariat de police de Cor-
beil-Essonnes muni de votre 
ordonnance et d’une pièce d’iden-
tité. Les agents vous orienteront 
vers la pharmacie de garde. 
 
SOS Médecins 91 
Composez le 08 26 88 91 91 
24 h / 24 en l’absence 
de votre médecin traitant. 

Pour les urgences 
médicales graves, 
composez le 18 ou 15 
Centre Hospitalier  
Sud-Francilien 
40 avenue 
Serge-Dassault 
Tél : 01 61 69 61 69 
 
Pour le service de nuit 
Adressez-vous  
au Commissariat de police :  
allées Aristide-Briand 
Tél : 01 69 22 18 10 
ou le 17

URGENCES MÉDICALES

ÉTAT CIVIL DU 15 AVRIL AU 15 MAI 2020

LES INFOS PRATIQUES  15

RAMASSAGE DES   ENCOMBRANTS : 
Secteur orange : le 2ème jeudi du mois soit 
jeudi 11 juin 
Secteur mauve : le vendredi qui suit le 2ème 

jeudi du mois soit vendredi 12 juin 
 
ENCOMBRANTS : 
Les Tarterêts : Tous les mercredis soit 
mercredis 3, 10, 17, 24 juin 
Montconseil, l’Ermitage et la Cavignon : 
1er et 3ème mercredi du mois soit mercredis 3 
et 17 juin 
Rive Droite, Chantemerle, Essonne, 
La Nacelle et la Papeterie : 2ème et 4ème 
mercredi du mois soit mercredis 10 et 24 
juin 
 
DÉCHETS VERTS 
Les mardis de mars à décembre 
Retrouvez le calendrier sur le site inter-

net de la communauté d’agglomération 

Grand Paris Sud : www.grandparissud.fr 

tr
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LE 28 JUIN PROCHAIN, SOYONS TRES NOMBREUX À NOUS RENDRE AUX URNES 
POUR DECIDER DE L’AVENIR DE CORBEIL-ESSONNES 

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Le dimanche 28 juin prochain se tiendra le deuxième tour des élections municipales. Il ne s’agit pas dans cette tribune de plaider pour tel ou tel vote mais 

d’interpeller les Corbeil-Essonnois sur l’enjeu d’aller voter.  

La pandémie du Covid-19 a bouleversé cette échéance électorale avec un premier tour marqué légitimement par une très forte abstention. Bon nombre 

d’électeurs ont préféré s’abstenir par crainte du virus. Après deux mois de confinement laissant de côté le débat démocratique, une nouvelle campagne élec-

torale commence. L’équipe élue dans un mois aura à mettre en œuvre un projet pour notre ville pour les 6 années à venir. La crise économique et sociale  

qui s’annonce renforce les défis à relever. Notre conviction demeure qu’en cette période difficile lourde d’inquiétudes pour les familles, les jeunes, les salariés 

et les chefs d’entreprise, les commerçants et les autoentrepreneurs, la démocratie doit fonctionner. Les questions sont nombreuses : aide alimentaire, ren-

trée progressive à l’école, accueil des enfants, soutien au monde économique, aide sociale pour faire face au paiement des loyers, distribution des masques, 

débat budgétaire, aménagements urbains en cours,  préparation de l’été pour les nombreuses familles qui n’auront d’autres choix que de rester à Corbeil-

Essonnes. Voilà pourquoi nous avions sollicité la réunion du conseil municipal indispensable pour échanger et faire remonter les attentes. Malheureusement, 

le Maire ne craignant pas le ridicule a décidé seul d’attendre le mois de juillet. A cette date le deuxième tour des élections municipales aura eu lieu. Voilà 

pourquoi, nous allons agir pour nous assurer que le déroulement de ce deuxième tour se tiendra dans le respect total des règles sanitaires. L’ensemble du 

corps électoral doit pouvoir être rassuré pour aller voter en toute sécurité. Faisons appel à l’intelligence de chacun plutôt qu’entretenir les peurs. L’organi-

sation minutieuse de la tenue des bureaux de vote ne doit pas rendre plus dangereux le fait d’aller voter que d’aller faire ses courses ou de prendre le RER. 

Corbeil-Essonnes, notre si belle ville a tous les atouts pour réussir. Quand bien même la campagne électorale se déroulera elle aussi en respectant les gestes 

barrières, il revient à ses habitants de débattre démocratiquement et de décider.  

Cette tribune est la dernière du mandat. Nous affirmons notre attachement indéfectible aux valeurs de la République : la liberté, l’égalité et la fraternité pour 

toutes et tous. Vous pouvez compter sur nous pour créer les conditions de faire vivre la démocratie à Corbeil-Essonnes en faisant en sorte que vous soyez 

le plus nombreux possible à vous rendre aux urnes le 28 juin prochain. 

GROUPE SOCIALISTE ET ECOLOGISTEGROUPE LE PRINTEMPS DE CORBEIL-ESSONNES

Jean-Michel FRITZ, Nathalie BAUSIVOIR, Frédérique GARCIA, Jean-François BAYLE, Eric BRETON, Martine BOUIN, Redanga N’GAIBONA, Germaine DERUEL, 
Volkan AYKUT, Sylvie CAPRON, Régis CAUDRON, Jessica MADALENO, Denis LAYREAU, Tracy KEITA, Jean BEDU, Sylvie MACHADO BOALHOSA, Pascaline VAN-
DENHEEDE,  Azdine OUIS, Anne-Marie BERLAND, Régis GUILLET, Alain CARPENTIER, Mariama ASSOUMANI, Alexandre MARIN, Irèle NORMAND, Yacine AMER, 
Annie MALITTE, Ahmed EL YAAKOUBI, Nadine OLSEN, Denise DOUCET, Nicolas DELENNE, Kadija BELKHIR. 

CRISE SANITAIRE : PREMIER RETOUR D’EXPÉRIENCE

Dans cette tribune, vous ne trouverez pas  de propos généralistes sur les origines et les conséquences de la grave crise  sanitaire que nous 
traversons : nous n’en avons ni les compétences, ni aujourd’hui, le recul nécessaire.  Mais nous souhaitons vous faire un retour d’expérience 
de ce que nous avons vécu à Corbeil-Essonnes et en tirer quelques enseignements.   
  
Depuis le début de l’épidémie, le gouvernement et l’administration centrale ont connu de nombreux loupés. L’État a fait preuve d’imprépa-
ration, d’un manque de coordination  et  d’anticipation (pénurie des masques et des tests, communication incohérente voire mensongère 
etc). La crise exige des décisions rapides pour être efficace. Une chose est sûre nos hauts fonctionnaires n’ont pas été formés à la gestion 
de crise… 
  
Autre difficulté majeure : la complexité de l‘appareil sanitaire  et la multiplicité de ses acteurs. Les Agences régionales de santé (A.R.S) ont 
en charge les hôpitaux, le médico-social est géré par le département,  les préfets prennent des mesures d’ordre public mais n’ont pas de 
compétence sur les A.R.S. ; les maires ont une compétence générale mais la loi d’urgence sanitaire redonne le pouvoir à l’État ! C’est à la 
lumière de cette inertie qu’il faut évaluer et saluer l’exceptionnelle performance de nos personnels de santé qui par une mobilisation extra-
ordinaire - et une exposition risquée pour leur propre sécurité - ont réussi à tenir. Qu’ils en soient une fois encore remerciés ! 
  
Face à cette inertie, de nombreux maires ont pris les choses en main. À Corbeil-Essonnes, si les soignants et les personnels qui travaillent 
sur le terrain ont eu rapidement des masques chirurgicaux, si la population a eu à sa disposition des masques lavables dès la sortie du confi-
nement - ce qui n’a pas été le cas dans de nombreuses villes - c’est parce que le Maire a su anticiper et trouver des approvisionnements fia-
bles au moment où le gouvernement mentait honteusement sur l’utilité des masques. 
  
Même esprit de résolution et d’anticipation dans la réouverture des écoles malgré les réticences bien compréhensibles des enseignants et 
les craintes légitimes des parents. La ville a su non seulement accueillir les enfants des parents volontaires dans des locaux désinfectés mais 
aussi leur offrir  d’emblée des repas chauds et des activités  multiples, ce qui n’était pas gagné  d’avance.  
  
Même esprit de résolution et d’anticipation dans l’organisation de la solidarité : en anticipant le versement des subventions aux associations, 
en mettant à disposition des véhicules à celles d’entre elles qui ont assuré d’emblée des distributions alimentaires gratuites, en réaffectant 
des personnels municipaux dédiés à la livraison des médicaments et des courses pour les aînés et les personnes vulnérables, c’est un véri-
table réseau de solidarité qui a été très vite mis en place  et a été d’un grand secours au quotidien pour de nombreux foyers ou personnes 
isolées dans notre ville.  
  
De cette expérience  éprouvante vécue au quotidien, nous pouvons établir un premier diagnostic : il faut une réforme en profondeur de notre 

administration d’État, il faut en finir avec cet État ultra-centralisé,  lent, lointain et bureaucratisé. Il faut une France décentralisée, des circuits 

courts pour les prises de décision, et des pouvoirs renforcés pour les maires et les équipes municipales. 
  
Bon courage à tous. Continuons de faire preuve de civisme en portant les masques et en respectant les gestes barrières. 

Jérôme BREZILLON (PS), Fadila CHOURFI  (EELV), Frédéric PYOT 
eluspsce@gmail.com 

Bruno PIRIOU (LPCE) http://brunopiriou.fr ; Pascale PRIGENT (PG/ France 
Insoumise), pascale.prigent@gmail.com, http://pascaleprigent.fr; Ulysse 
RABATE (LPCE) ; Faten SUBHI (LPCE) 
06 52 31 54 71

COVID-19 
 
Plateforme nationale 
téléphonique 
d'information : 
0800 130 000 
 
Cellule téléphonique 
d'écoute et d'information de 
la Mairie de Corbeil-Essonnes : 
01 60 89 72 01 (24h sur 24, 7j sur 7)  
Standard du centre administratif : 
01 60 89 71 79 (de 8h30 à 17h30) 
 
Police municipale : 
01 64 96 02 02 (24h sur 24) 
 
En cas d'urgence médicale, 
composez le 15 
 

N'OUBLIEZ PAS 
DE DÉ C L A R E R 

VOS IMPÔTS ! 
En raison de la crise sanitaire, le calendrier de 
dépôt de la déclaration de revenus a été adapté. 
Depuis le 20 avril et jusqu'au 11 juin , le site de 
déclaration des revenus 2019 est mis en service, 
et la Direction générale des finances publiques 
invite tous les usagers qui le peuvent à déclarer 
leurs revenus en ligne. Pour la déclaration 
papier, seuls les contribuables ayant déclaré 
leurs revenus sur papier en 2019 recevront, entre 
le 20 avril et la mi-mai, leur déclaration par 
courrier et devront les retourner vendredi 12 
juin à 23h59 (cachet de la poste faisant foi). Les 
contribuables ne disposant pas d'accès internet 
ou étant dans l'incapacité de faire leur 
déclaration en ligne pourront, 
exceptionnellement, la faire sur une déclaration 
papier. 

 
LES TRANSPORTS EN COMMUN 
Plusieurs réseaux de bus (Tice, Keolis …) sont passés en 
horaire d’été, vérifiez sur leurs sites les horaires 
 
REMBOURSEMENT DU PASS NAVIGO D’AVRIL 
Remboursement intégral du Pass Navigo à tous les abonnés pour le mois d’avril et 
des 10 premiers jours de mai. Toutes les informations sur IDFmobilités.

ÉCO-CENTRE 
DE CORBEIL-ESSONNES  
LA DÉCHETTERIE DE CORBEIL-ESSONNES 

EST FERMÉE JUSQU’À NOUVEL ORDRE

 

RÉGIE DES RECETTES 
Depuis le lundi 25 mai 2020 la régie des 
recettes est de nouveau ouverte au 
public, tous les après-midis de 13h45 à 
17h, sauf fermeture le jeudi toute la 
journée. 
 
  
SODEXO 

Si vous souhaitez régler vos factures 
Sodexo, vous êtes accueillis les lundis et 
mercredis de 8h45 à 12h puis de 13h45 à 
17h, les mardis et vendredis de 8h45 à 
12h. La structure est fermée le jeudi. 

CENTRE ADMINISTRATIF 
28 avenue Chantemerle 

Ouverture au public : Du lundi au vendredi de 8h45 à 12h 
et de 13h45 à 17h15 le samedi matin 

de 9h à 12h  - Fermeture jeudi matin 
 

STANDARD DE LA VILLE : 01 60 89 71 79 

LES MESURES DE LA PHASE 2 DU DÉCONFINEMENT 
L’Île-de-France passe en vigilance orange pour cette 2ème phase du déconfinement débutant le 2 juin. 

Le Préfet de l’Essonne a informé des directives à mettre en place : 

- Les sports de contact et les sports collectifs restent interdits 

- Les regroupements ne doivent pas dépasser 10 personnes 

- Les stades, piscines et gymnases restent fermés. 

Il est recommandé, au sein des enceintes sportives et des stades, de déposer les buts et les équipe-

ments mobiles. Une surveillance active des sites pouvant accueillir des regroupements de popula-

tion susceptible de propager le virus sera assurée. 

Toutes ces mesures préventives, ainsi que le maintien et le respect strict des gestes barrières sont 

indispensables afin de limiter la propagation du virus, toujours actif.  
 
ALORS, QUE PEUT-ON FAIRE MAINTENANT ? 
- Avec le déconfinement, il est à nouveau possible de vous rendre dans les parcs et jardins pour 

profiter de la nature. Il en est de même pour les plages, lacs et points d’eau. Les cafés, bars et 
restaurants pourront rouvrir uniquement leur terrasse en zone orange et un protocole strict sera 
mis en place pour le personnel et les clients avec port du masque obligatoire, tables de 10 
personnes maximum, distance d’au moins un mètre entre chaque table. 

- Concernant les déplacements de plus de 100 km, l’attestation nécessaire est supprimée. Par contre, 
l’attestation dite "employeur", pour prendre les transports en commun en Île-de-France est toujours 
maintenue et le masque reste obligatoire dans les transports. 

 
TOUTES LES REOUVERTURES EN TEMPS REELS SUR WWW.CORBEIL-ESSONNES.FR
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Second tour des élections municipales : 

dimanche 28 juin 
Le 28 juin 2020, les électeurs sont appelés aux urnes pour le second tour des élections municipales, 
initialement prévu le 22 mars. La ville de Corbeil-Essonnes appliquera comme lors du 1er tour, des mesures 
sanitaires strictes selon les recommandations du conseil scientifique pour permettre à chaque électeur de 
venir voter. Pour les plus fragiles, les modalités de vote par procuration ont été assouplies.

Voter dans le respect  
des règles sanitaires  
La ville de Corbeil-Essonnes mettra en place des règles strictes comme lors du 1er tour le dimanche 15 mars 

établies selon les recommandations du conseil scientifique. 
 

DANS LES 26 BUREAUX DE VOTE :  
- Désinfection de tous les bureaux de vote avant et après le scrutin 
- Mise à disposition de gants, lingettes désinfectantes, gel hydroalcoolique 
- Test de dépistage préalable pour les personnels et assesseurs  
- Port du masque obligatoire pour chaque électeur, assesseur ou personnel participant au scrutin : 

des masques lavables seront disponibles à l’entrée des bureaux de votes. 
- Mise en place de marquage au sol pour déterminer les limitations du nombre de personnes à l’intérieur du bureau de vote et déterminer 

les distanciations physiques 
- Facilité de contrôle des papiers d’identité sans contact avec le personnel 
- Possibilité pour les électeurs de venir avec leur stylo personnel.

Voter par procuration, 
des modalités facilitées 
Vous souhaitez donner procuration ? 
Si vous avez un empêchement prévu le jour des élections, vous pouvez voter par procuration en 
désignant un mandataire qui doit être inscrit sur les listes électorales de la même commune, 
mais pas forcément du même bureau, et qui ne doit pas être le mandataire d’un autre électeur.  
Pour nommer le mandataire, il faut se munir d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, 
passeport, permis de conduire, carte d’invalidité, carte vitale avec photographie, carte de famille 
nombreuse, permis de chasse, carte d’élu) et remplir la procuration (possibilité de la télécharger et  pré remplir en ligne : www.corbeil-essonnes.fr ). 
Il est impératif de la faire valider au commissariat, à la gendarmerie ou encore au tribunal d’instance de votre domicile ou lieu de travail.  
 
Vous êtes dans l’impossibilité de vous déplacer ? 
- Pour les personnes dans l’incapacité de se déplacer, il est possible de demander qu’un officier de police judiciaire ou gendarme se déplace pour accom-

plir les démarches.  
- Pour les personnes âgées, vivant en EPAHD, des dispositions particulières ont été prises par la loi, permettant au personnel de recueillir les procurations 

au préalable à la venue d’un officier de police judiciaire. Renseignement auprès de votre structure d’accueil. 
 
Vous aviez déjà donné procuration pour le scrutin du 22 mars ? 
Les procurations établies pour le 22 mars seront valides pour le scrutin du 28 juin. Aucune démarche complémentaire est à réaliser pour le mandant qui 
doit simplement s’assurer que son mandataire sera toujours disponible pour aller voter en son nom le 28 juin. 
 
Renseignement et établissement d’une procuration :  
Commissariat de police - Rue du Champ d’Épreuves 91100 Corbeil-Essonnes - Téléphone : 01 69 22 18 10

AVIS DU CONSEIL SCIENTIFIQUE 
15 jours avant le début du scrutin un nouvel avis du conseil scientifique sera émis. Si besoin, le projet de loi autorisera un nouveau 
report jusqu’à janvier 2021 au plus tard. La loi du 23 mars 2020 relative à l’état d’urgence sanitaire, impose dans ce cas que les élec-
teurs soient convoqués pour les deux tours.

BUREAUX DE VOTE OUVERTS DE 8 H à 20 H le dimanche 28 juin 
Retrouvez à les informations sur l’organisation du second tour des élections municipales,  

la liste des bureaux de vote et la répartition des rues par bureaux sur www.corbeil-essonnes.fr 




